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Mairie de CHENEBIER - Département de Haute-Saône  

Compte-rendu du Conseil Municipal 

du 20 février 2021 à 11 heures 00 
Nombre de conseillers  en exercice : 15  présents :  14 votants :  15 

Présents  

  

M. ABRY Francis 

MM. BELOT Pierre-Marie - FRANCOIS Christiane - JUGE Nathalie - 
LLOPIS Antoine,  
MM. ABRY Jean  -  CLAUDEL Claude – MORIS Florence – REBERT 
Mickaël,   
MM. DELAVACQUERY Thierry  - FLORIN Marie-Laure –MENESTRET 

Marc - MONNERET Matthieu – PETIT Valentin, conseillers municipaux.  

Absent(s) excusé(s)  M. MERGER David 

Pouvoirs  M. MERGER David à M. ABRY Francis 

Secrétaire de séance   Mme FRANCOIS Christiane 

Date convocation 16 février 2021 

Lecture du compte-rendu de la précédente assemblée et signature du registre. 

Ajout à l’ordre du jour : délibération pour fournir 3 chênes pour la reconstruction de Notre-

Dame de Paris. 

 

1) Achat d’un broyeur 
M. le Maire informe les conseillers que M. Arnaud SAULNIER a cessé son activité de paysagiste 

et propose du matériel professionnel à la vente. 

Il vend un broyeur de végétaux HONDA Caravaggi BIO 230 de 2009 qui a servi 965 heures au 

prix de 7080 € TTC (5900 € HT).  Cet achat est justifié car il y a beaucoup de débroussaillage et 

d’élagage à effectuer toute l’année, et cette appareil a la puissance adéquate. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’achat du broyeur de 

végétaux à l’entreprise Saulnier comme décrit ci-dessus. Vote : 15 pour. 

 

2) Location logements communaux : renouvellement des baux 
M. le Maire informe les conseillers que des baux de location sont échus ou à renouveler 

prochainement et qui se présentent comme suit : 

Logt Locataire Date début 

bail 

Date fin bail Montant 

loyer 

Montant 

charges 

1  CASTOR Josette 01/03/2006 28/02/2012 260 € 80 € 

3 GALMICHE Fabien 12/12/2014 14/12/2020 245.15 € 80 € 

4 DELAVACQUERY 

Laurence 

30/05/2015 31/05/2021 290.00 € 100 € 

6 HUSSENET Romain et 

FERRY Fanny 

02/06/2015 01/06/2021 352.00 € 100 € 
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Proposition de renouvellement des baux de location des logements communaux comme suit : 

Logt Locataire Date début 

bail 

Date fin bail Montant 

loyer 

Montant 

charges 

1  CASTOR Josette 01/03/2012 

Régularisat° 

28/02/2018 289.60 € 80 € 

1 CASTOR Josette 01/03/2018 

renouvellt 

28/02/2024 302.78 € 50 € 

3 GALMICHE Fabien 15/12/2020 

Renouvellt 

14/12/2026 245.15 € 80 € 

4  DELAVACQUERY 

Laurence 

31/05/2021 30/05/2027 302.45 € 60 € 

6 HUSSENET Romain et 

FERRY Fanny 

02/06/2021 01/06/2027 367.12 € 100 

Le conseil municipal à l’unanimité approuve le renouvellement des baux de location des 

logements communaux comme présenté ci-dessus et autorise M. le Maire à les signer ainsi 

que toutes les pièces s’y rapportant. Vote : 15 POUR. 

3) Prix de l’encart publicitaire dans le bulletin municipal 

M. le Maire rappelle que des publicités figurent dans le bulletin municipal et que le prix est de 

50 € l’encart format carte de visite. 

Le conseil municipal, l’exposé du Maire entendu et après en avoir délibéré, décide de 

maintenir le prix de la publicité dans le bulletin municipal format encart carte de visite au prix 

de 50 €, et autorise M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires à l’encaissement de cette 

recette. Vote : 15 POUR. 

4) Ajout à l’ordre du jour : Don de 3 chênes pour la reconstruction de Notre-

Dame de Paris 

M. le Maire informe les conseillers qu’il a été contacté par l’ONF pour le don éventuel de 3 

chênes pour la reconstruction de la cathédrale Notre Dame de Paris. 

Le conseil municipal, l’exposé du maire entendu, décide de faire don de 3 chênes de la forêt 

communale pour la reconstruction de Notre-Dame de Paris et autorise M. le maire à signer 

toutes les pièces nécessaires à cette opération.  Vote : 15 POUR. 

5) Questions diverses 

➢ Nous avions fait un courrier à la DSTT (Direction des Services Techniques Territoriaux) 

suite aux remarques d’usagers sur la dangerosité des arbres bordant la D16 entre 

Chenebier et Chagey. La DSTT a adressé un courrier aux riverains, et M. le maire a 

rencontré notre garde ONF pour les parcelles communales. 

➢ Point sur l’avancement des travaux du bâtiment communal. 

➢ Point sur le fonctionnement de la bibliothèque. 


